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Paris, 4 décembre. — La séance est ouverte I 
fc 8 heures, son» la présidence do m, *»•«• • 
s-eau-, vice-président. 

V. c». »a| .»y fatt une rectification an pro- ] 
eès-verbal de la dernière séance. C'est par { 
•rreur qu'il a 6X6 porté comme ayant lit qu'il I 
•Tait Toié pendant 12 ans la «oppression de» « 
sous-préfets. 11 a voté, aa coatraire.paadant < 
Bt a u , leur maintien. 

BUDGET DE L'INTÉRIEUR 
I/ordro du jour appelle la suite de la dlscus-
'ahr- du budget général dos dépenses et des 
recettes de l'exercice 19C0 (auiu du budget de. 
tfntétiMT). 

am, an p r n U m rappelle que la Clrambre 
•'est arrêtée aa ebapitre 82 (reconstruction 
aie la cour d'appel de Paris), 

Ce ebapitre est voté. 
, Le chapitre 23 est adopté. 

Les sapeurs-pompiers 
M. Qaitbenf, sur le chapitre 24 (subven

tions aux communes pour les sapeurs-pom
piers et le matériel d'incendie, (ail obser
ver que le décret du 13 juillet 18*9 soulève 
certaines observations. 

Le décret met a la charge des communes 
les secouts temporaires pour blessures et les 
secours annuels aux pompiers ayant plus ae 
60 ans d'âge et 25 ans de servies, comment 
l»s communes pourront-elles faire face fc ces 
secoure, celles par exemple qui n'ont que 
380 fr a 400 fr. de subvention ? 
A La décret prévoit une pension pour les 
pompiers blessés ; pourquoi accorde-ton 
i.ueo tr. aux pompiers des communes ayant 
pins de 60,00V habitants, quand on accorde 
360 fr. seulement aux pompiers des commu
a i s ayant moins de 3,000 habitants ? Les ans 
•bat aussi méritants que les autres* 
i M. Uérmr*, rapporteur, dit qu'en cette ma
nière toute nouvelle. Il peut y avoir des hé-
•italiens et des tâtonnements au débat. Il a 
deià saisi lui-même la commission d'assu-
irauce al de prévoyance sociales d'une propo-
'sition tendant fc modjQer le règlement d'ad-
hniaistrsllon publique qui a été fait La com
mission examine celle proposition ; on 
«Mourrait lui renvoyer les observations de M. 
ÎjcilbouL 

m. é)win»«af accepte. 

M.ES BÉSERIISTES ET TERRITORIAUX 
f C w o n propote de créer un ebapitre 21 
]tis avec on crédit de 500,000 Ir., sous ce titre: 
(Subventions aux communes pour allocations 
Me secours aux familles nécessiteuses de ré
servistes et terri ton aux. 
i. L'orateur (ait appel à tous ses collègues 
surtout a ceux de province. Il constate que 
très peu de petites communes ont les res
sources suffisantes pour venir en aide aux 
' .milles des réservistes et territoriaux. 

La Chambre, qui a vote un crédit pour 
passade du Vatican et qui votera des 
ions aax serviteurs de l'ancien régime, 
ut refuser une subvention pour les fa-
i de ceux qui paient l'impôt du sang. 

. un acte de justice et d'humanité devant 
el 11 n'y a pas d'économie S Caire. 
>»•»**• » demande a qui doivent s'odres-

. les territoriaux qui, ayant changé de 
micile, sa trouvent repousses de toutes 

arts quand ils réclament des secours pour 
edrs (amitiés. 

si. «iêaard dit que la commission accepte 
amendement, en principe ; mats il demande 

qu'il lui soit renvoyé pour déterminer dans 
quelles conditions les subventions seioat 
accordées aux communes. 
>L« renvoi est ordonné. 

JM. WsMcck-iUu«Huui, répondant à Chau
dière, dit qu'on secours est dû, non aux ter-
• iluilatu et réservistes,-mais a leurs (annales 
2 t «ai l doit être donné aa dernier domicile. 

Si. Lxvraaa objecte que les communes exi
lent, pour cela, deux ou trois ans de doml-
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18 pièces 

ÏMl 
ette. 
• si. Watdaefc at»«t»aaaa. réplique qu'il n'en 
Boit pas être oe inéme pour le., subventions 
accordées par l'Etat. 
» -SOCIÉTÉS DE TIR ET BE GYHRIlSTIQUE 

tSur ls ebapitre 25. (Subventions aux so
ttes de tir et de gymnastique). M. u»r-
• u propose une augmentation de 260,000 
sncs, c'est-à-dire de porter lo crédit a, 
DjU» lr. 

I II fait remarquer que la Suisse et l'Italie 
dépensent chacune un million par an, el 
•au le magne 1,50U.OOO fr., pour encoutager 
fleurs sociétés de tir et de gymnastique. 
1.11 parle, a ce propas, du petit peuple boer 
Oui, habitué au tir, tient en échec la nation 
(naritimo la plus puissante. (Applaudisse
ments). 
ta*, a*»»»< présent»un amendement analo
gue, mais ne demande que lo.ooo fr. 
; as. »"»«>«•, de son coté, demande une aug
mentation da 6,000 fr. pour subvention a l'U
nion des Sociétés de sports athlétiques. 

m. s é n r é répond qu'en ce qui concerne 
l'amendement de M. Puech, il n'est pas pos
sible d'inscrire au budget un crédit spécial 
pour une société désignée, 
i Quant aux deux autres amendements, la 
commission est disposée a leur donner salis-
traction en ponant le crédit de 40 à 80.000 
'francs. 

5 • . • I « < I » » « I , rapporteur général, dit 
îu'après avoir consulte les membres présents 

«<é la commission du budget, celle-ci consent 
m porter Je chiffre a lou/xju fr. pour les trois 
amendements. 

W ss. •—•«•••» insiste pour le chiffre de 
'300,000 francs. 
i» sa. aSajia. ay« dit qu'il y a lé une question 
se défense nationale dans laquelle ié gou-
awrnemeat est prié de s'expliquer. 
Isa-tf. • » • • » • » • » demande, lui aussi, au gou-
ararsvsmsnt s'il ne pense pas que l'augmenta
tion eonséntié par la commission est suffi
sante. 
M M. W a M « i t . a . , . . . M répond aftlrmati-
fcement. 
s sa. g«ii»«ad estime qu'avant d'augmenter 
Ile crédit, il faudrait diminuer la durée du rrvioe actif. 

L'amendement de M. Berteaux est relaté 
par 968 voix contre 191. 

Si Le ebapitre 25 est adopté arec le chiffre dé 
•0,003 fr. accepté par la commission, 

" Les chapitres 2» fc 87 sont adoptés, 
A LES fc.EU.LES ET LES VIEILLARDS 

4 Sur la ebapitre 48 (subvention a l'institu
tion nationale des jeunes aveugles), et en ré
ponse aux orservrtiona de Dejeante, si. 
Ipfsasiili • • — • • • déclare qu'il a l'inten
tion de proposer l'année prochaine une sub-
rention pour la société dé protection des 
Isa ne» aveugles. 
âaLés chapitre» 38 a 46 sont adoptés. 
«rSur ls chapitre 47 (contribution de l'Etat 
-•ta pension» constitué»» par les départe-

ents ou par les communes sa faveur des 
Ulards et incurables'. M. Giron propose 
i augmentation de 46 fr. à titre d'indica-

"iaer une retraite en faveur 
tueurs âgés. 
dit que la commission da 

t'assista nos est saisis d'an projet rédigé dans 
. sans «I qu'elle est déjà, très avancée dans 

t «rayas». 
i son amendement en mo-
si vainement a déposer nn 
l la prtmetpé du droit à la 
1 dos oavrtsrs âgés, 

objecta que lé dépôt d'an projet 
Kénsnt ne pourrait que retarder 

i sot «mon préparas par la commission de 

Bon'Prime 
]V # 1 

Type N° 2 « LE 20e SIÈCLE » 
3 fr . 5 0 les 1 8 p ièces 

6 cuillères 
6 fourchettes 
6 cuillères à café 

18 pièces 

6 cuillères 
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1 8 Pi 
Pour avoir droit à cette prime il faut être porteur de 10 Bons-Primes se suivant. 
Les 10 Bons devront être détachés, en ayant soin de conserver le côté portant le type demandé, puis 

remis à nos vendeurs, qui, quelques jours après, livreront les pièces en échange*.de la somme indiquée. 

M. eiroo renonce à sa motion, mais il 
reprend son amendement qui est rejeté par 
aau voix contre 134. 

Lé chapitre 47 est adopté. 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ' 
• i n » demande le rétablissement d'un 

chapitre 47 bis accordant nn crédit de cent 
mille francs aux ouvriers victimes d'acci
dents survenus dans leur travail. 

M. Mi»a»d combat l'amendement et décla
re que si c'est nécessaire.on pourra ivoir re
cours a des crédits supplémentaires pour 
l'année 1«». 

nirmaa se rallie fc cette proposition et 
retire son amendement, mais il en dépose un 
autre tendant a augmenter de an million le 
ebapitre 48 pour les victimes des accidents 
du travail survenus pendant le mois de juin, 
c'est-à-dire pendant la période transitoire qui 
a précédé l'application de la loi. 

M l . S t é r a r d et W a M M k - B » » M « l » font 
remarquer qu'une dépense de cette nature 
effectuée en 1899 ne peut être inscrite au bud
get de n-oo. 

• • • — • • dit qoele gourer-
; doit avoir, eette semaine, uns conie-
reo la commission os l'assistance. 

est d'accord en principe avec la commis-

- e » — «irwMMUnoep.u ae volt p u fat.-
I de la motion de U. Giron. 

Sur llnslstane» de M. Mirman, le 
é ta t du Conseil promet de déposer un» pre
mière demande de crédit supplémentaire 
pour régler les premières indemnités. 

MlrauM» retire son amendement el exprime 
l'e.-poir que le projet sera déposé sans re
tard. 

Les chapitres 48 fc M (secours aax ouvriers 
victimes d accidents, subventions fc diverses 
institutions d'assistance médicale gratuite) 
sont adoptés. 

Chapi tres d i v e r s 
Les chapitres 53 (personnel de rétablisse

ment thermal d'Aix-les-Ba.ns) et 53 et 54 (éta
blissements thermaux) sont également adop
tes. 

sa. • •a»ta sur le ebapitre 55 (service sani
taire) propose une augmentation de 100 fr,, 
a titre d'indication, pour améliorer les labo
ratoire*. 

m. •«••t»laa •'•rvMd appuie sur la néces
site' de constituer ans commission d'hy
giène. 

Le* chapitres 55 fc 57 sont adoptés. 
Les commissaires spéciaux 

CbiuiTiwe propose lasuppression des com
missaires spéciaux de police. Chapitre 5e. 

si. •«irurd répond que des modifications 
nombreuses ont été apportées dans le service 
de la police. 

Aujourd'hui, la plupart des commissaires 
spéciaux sont à la frontière. 

Le Gouvernement combat l'amendement 
qui est repoussé par 399 conte !9P. 

Les chapitres 5f, 59 et 60 sont adoptés. 

LES FONDS SECRETS " 
Sur le chapitre 61, 'agents secrets de la sû

reté générale', Va iha i et n^je»a««» deman
dent la suppression du crédit. 

sae jwto développe cet amendement. Il 
est très applaudi par se-; amis de l'axtrème-

Îiaucho. en disant que les fonds secrets sont 
e déshonneur de la République. 
Ce sontlces fonds secrets qui servent fc 

subvenlic nner des journaux, ce qui est un 
acte malhonnête. 

Un gouvernement de défense républicaine 
comme vous vous plaisez fc von» appeler, 
doit accepter cet amendement. (Applaudisse
ments fc l'extrême gaache). 

m. U n r k i B M . — Do moment que les 
membres de la droite ont des fonds secrets 
rue François 1er. il est juste que nous en 
ayons placé Beauvau pour les combattre.,Ap-
plaudissoments à gauche). 

Si. MrmHwvU • • • •mi»» rappelle que cha
que année cet amendement est présenté. Il 
s'agit de savoir si le moment est bien choisi 
pour supprimer ces crédits, ce qui l'empê
chera de mener fc bonne Un l'œuvre de défen
se républicaine qu'il a entreprise. 

On applaudit el on passe au vote. 
Pendant que les urnes circulent, on voit la 

droite, les ralliés et quelques membres du 
centre préparer des bulletins blancs, c'est-à-
dire se disposer fc voter pour la suppression 
des fonds secrets. 

Les clameurs de la gauche soulignent celte 
manaavre. 

Finalement, l ' n r a i t a e i t de Dejoaio 
e»l n p n i t p u • ! • vata «Mitra S4M. 

Le sons-directeur de la sûreté générais 
quitte alors la séance, où il attendait sans 
doute le vota de ses crédits. 

D e r n i e r s c h a p i t r e s 
i*. •aaala propose la nomination dune 

commission composée de 33 me nbres dite 
d'hvgiène. L'urgence est prononcée et après 
quelques observations de M. Plichon; la 
Chambre décide qu'elle nommera ultérieu
rement eette commission. 

Les derniers chapitres de l'Intérieur sont 
adoptés, et la séance est levée fc 6 b. 40. 

Demain, discussion des budgets du Ser
vice pénitentiaire et des Cultes. 

Rapporteur M. Tonrgnol. 

SENAT 
Paris, 4 décembre. — Ainsi que nous l'a

vons annoncé, le Sénat s'est réuni aujour
d'hui fc * heures, en tant qu'assemblée légis
lative. ^ 

La séance «tait présidée par «f. Irrate . 
vice-président. 

P r o j e t s de le>l 
V. Csillaox, ministre des finanças, depose 

°iî5î? »*?»•*• * • M* pejltaat ouverture de 
crédits extraordinaires et supplémentaires. 

Ces prolava sont renvoyés a la commission 
des fin en ses 
, * i • . • • * • • a*rde des sceaux, dépose un pro
jet de loi tendant a modifier la toi sur l s ca
sier judiciaire et la réhabilitation da droit. 

£* f^LSiJ#i *** *»•?•*» • * * bureaux. 
• "L**,'Tf**û! •« donne i s c t u l , d'un proiat 
de résolution de M. Bassinet tendant a invi

ter le ministre de l'intérieur fc proposer au 
Parlement de majorer de 400,000 francs le 
chiffre de la coniributioAVde l'Etat aux dé
penses de la police du département de la 
;cine, Paris excepté. 

H. MUIerani?, ministre du commerce, ré
pond que M. I-'resneau a s itisTaction, car le 
texte de la convention sera communique 
aux chambres de commerce et d'agriculture 

Il croit que, dans ces conditions, l'inter
pellation n'a plus Je raéme caractère d'ur
gence que lui attribue l'orateur. 

«i. r r o u e u insiste pour que la discussion 
de son interpellation ail lieu fc la prochaine 
séance. 

Le traité franco-américain 
M. F r e u M » demanda qu'on discute sans 

retard son interpellation sur les conciliions 
dans lesquelles a été signée la convention 
franco-am ricaine. 

Le Sénat consul.t-, repousse la proposition 
de M.r'resneaj. 

<•• >a prâahteat proposa de suspendre la 
séance jusqu'à a-heure» Ifi pour attendre le 
rapport de la commission des finances sur 
les projets de loi déposés au début de la 
séance. (Assentiment). 

La séance est suspendue a 3 heures moins 
le quart. 

Les crédits supplémentaires 
La séance est reprise a % h. S0. 
sa. C*. rrrwr-i dépose six rapports sar des 

crédits supplémentaires. 
il eu demande la discussion d'extrême ur

gence, certains de ce.s crédit*, rot. minent 
ceux demandés par les ministères de la 
guerre, de la marine et des colonios con
cernant "des chapitres dont les ressources 
ont été épuisées par son» d» l'obligation 
dans laquelle s'est trouvé le gouvernement, 
a la fin da l'année dernière, peur assurer la 
défense de nos Cutes el de nos colonies. 

Tout en concluant au vote des or«uiu en 
discussion, lo rappoitear exprime le regret 
que le manque d entente entre les troi-; dé
partements intéressés ait amené une majora
tion considérable du chiffre des dépenses fc 
faire. 

L'orateur ajoate qu'il est plus nécessaire 
que jamais de faire cesser ce défaut d'en
tente, eu résolvant toute» les questions en
core pendantes relativement à la défense de 
nos cotes et de nos colonies, ainsi que celles 
concernant la création de notre armée colo
niale. 

• • SBals-aa prie le ministre des finances de 
donner, sur ce point important, laris du 
gouvernement. 

! • . Cailla»! déc'are que le gouvernement 
s'est déjà préoccupe de ces questions qui ont 
fait l'objet de plusieurs delii^érations. 

Apres la lecture des articles du projet oa 
procède iu scrutin public. 

Les crédits supplémentaires de la guerre, 
de la marine, des colonies et des travaux 
publics sont votes é l'unanimité de 301 
voix. 

Les crédits supplémentaires pour les tra
vaux publics sonl relatifs aux travaux ef
fectués à DUMijiiiUJL'JS et dans quelques 
autres poils. 

Le Sonat vote encore fc l'unanimité un 
crédit supplémentaire de 9,0uv lianes pour 
l'instruction publique : un autre de /«o.ixiO 
fr. pour le remboursement au département 
de la Seine de travaux faits dans le Palais 
de Justice. 

Dans ce chiffre se trouvent des sommes 
ducs depuis 1829 pour divers travaux non 
réglés depuis cette époque, par suite de com
plications des formalités de répartition des 
dépenses entre le» divers ministères de la 
justice, des beaux-arts et de lintérieur, in
téressés à celte répartition. 

Le Sénat adopte ensuite un projet relatif 
aax pensions Civiles, puis la séance est levée 
fc 6 heures. 

Faits Divers 
vPAMS LA ^ttCIQH 

UNE MORT MYSTERIEUSE 
A VERL.INQHEIW 

Un homme trouvé mort dans 
son grenier. — Crime 

ou suicide ? 
Une affaire mystérieuse a mis en émoi di

manche dernier, le village de Verlinghem, 
dans le canton d'Armentières, fc quelques ki
lomètres de Lille. 

Un fermier a été trouvé mort dans son gre
nier et dans des circonstances telles que l'on 
ne peut savoir jusqu'il présent si l'on se 
trouve en présence d aa crime ou d'un toi» 
cide. 

L'état des lieux 
Enlra Wambrechies et Verlinghem s» 

trouve le chemin vicinal du Bleu Bourdeeu. 
En prenant ae chemin a la route de Verlin
ghem «t après avoir parcaeru enviroa p00 
métras, oa arrive à l'estaminet a Au grand 
Louis. » 

C'est en face de cet estaminet fc ose dis
tance d'environ 350 métrés aa milieu des 
champs, hameau du. fctazol à Verlinghem, 
que se trouve la misérable masure sa ter-
cbis où s'est déroulé le drame mystérieux. 

Elle est oomplétement isolée et distante de 
250 fc 360 mètres des fermes les plus voisines 
Un sentier la relie au chemin du Bleu Boar-
• • • • . un autre fc ta ferme da U. Montai, 
conseiller masieipal de VeriiaasMsa. 

Elle est préeéde» d'une cour sar 1 assiette 
donnent e*nq portes : ce sost, sa comme*-
çaai fc gauche. oeUes de l-étaMs fc boue, 4» 
la grange, de la salle d'arrivée, du couloir 

1 séparant la cuisine de la chambre, et de l'es
calier conduisant as grenier. 

Kn entrant dans la salle d'arrivée, on pé
nètre successivement par des portes inté
rieures dans la cuisine, puis dans la cham
bre. L'escalier du grenier qui donne snr la 
cour a également une porte donnant dans la 
chambre et a laquelle on accède par quel
ques degrés. 

Autour de la maison s'étend l'hectare de 
terrain cultivé par le fermier.Aucune clôture 
ne le sépare des autres champs. 

La victime 
C'est dan» cette masure à l'aspect miséra

ble, que vivait solitaire, un fermier, nommé 
Aimable Galland, '.« ans, célibataire. 

Ce malheureux ne jou ssait pas de toutes 
ses facultés mentales, il avait deux frères, 
(ju-laveet Jules, journaliers a Wambrecliics 
mais il était toujoucs en mauvaise intelli
gence avec eux. 

11 vivait du produit de l'hectare Je terrain 
qu il cultivait, sans entretenir aucunes rela
tions avec ses voisins qui d'ailleurs, en 
avaient une crainte un peu superstitieux». 

Cependant, le dimanche matin, il allait ré
gulièrement chercher 1» morceau de bœuf 
que M. Blondel liis iui rapportait de Lil'.e. 
le samedi. 11 avait d'ai.leurs travaillé pen
dant que'que temps pour M. Blondel. 

Atteint de la manie de la persécution il se 
voyait sans cesse entouré d'ennemis : il en 
voulait surtout aux iemmes qui,disait-il, lui 
jetaient lonict de-i sa. , dés la nuit tombée il 
se livrait dans sa cabane isolée fc de vérita
bles sabbats, criant, bur ant, insultant les 
démons ou les voleurs que ses hallucinations 
lui faisaient voir el tirant des coup» ue feu 
contra ces êtres imaginaires. 

Bref, celait un de ceux qu'au Moyen-Age 
on appelait les possédé; et qu'on brillait sur 
un bâcher. 

La découverte du cadavre 
Samedi soir, vers 7 heures, les habitants 

des fermes environnantes el de l'estaminet 
c An Grand Louis > entendirent des cris hor
ribles et deux détonations provenant de cha^ 
Calland ; mais, pensant que le malheureux 
fou recommençait son vacarme habituel, Ma 
n'y lireni aucune attention. 

Dimanche malin, veis H heures, un maraî
cher des environs, H. XoJ, vint eue* Cal-
land, amenant une ebevre au bouc que pos
sédait ce dernier. Comme on ne répondait 
pas fc ses appels et qu'en regardant par les 
fenêtres il ne voyait [ ersonno fc l'intérieur, 
il repartit avec sa chèvre pensant que Gal
land s était absenté. 

Vers 11 heures du malin, MM. Blondel. 
pure el (Us, inquiets de n'avoir pas vu leur 
voisin venir chercher son morceau de boeuf, 
ils se rendirent a leur tour chez lui accom
pagnés d'un jeunp domestique, Charles De-
bonvrie. 

Ils appelèrent plusieurs fois en vain, et 
trouvant les portes ouvertes, ils fouillèrent 
toute la masure : Galland ne s'y trouvait pas 
Ils eurent alors l'idée de monter au grenier. 
La i>orte de l'escalier donnant sur la cour 
étant fermée intérieurement ils y montèrent 
par la porte donnant a l'intérieur de la 
chambre. 

Le jeune Debouvrie qui, plus leste, était 
arrivé avant ses patrons, poussa un cri qui 
fit accourir ces derniers, bar le plancher du 
grenier, a un îmitre à peino de la dernière 
marche de l'escalier, Aimable Galland était 
étendu sur le coté gaucue. 1 un do ses bras 
allongé, l'autre replie uerrière la tète. La 
lèvre supérieure et 1 oreille droite étaient 
luméAees et bleuies ; un peu de sang était 
lîgé sur le visage. 

L'enquête 
Aussitôt après avoir constaté qu'ils se 

trouvaient en présence d'un cadavre, MM. 
Blondel s'occupèrent de pre venir les frères 
de Galland et la gendarmerie de Quesnoy-
sur-Koule. 

celle-ci arriva sur les lieux vers 3 h. 1T2 de 
l'après-midi et ouvrit aussitôt une enquête. 

Le docteur Dubois de Verlinghem égale
ment prévenu arriva a 4 b. Iii ei Ut les cons
tatations d'usage. 

tn in M. Delalé, juge d'instruction accom
pagné de son greffier al. Lecointe, de M. Le 
lluerou de ivérissoi. substitut du procureur 
de la République et du docteur Castiaox, 
médecin-légiste, s'est ronda vers deux heu
res fc Verlinghem et en est revenu vers G 
heures. 

il est encore impossible de savoir si! y a 
eu crime ou suicide. En effet, au cours de 
l'enquête on a fait des constatations plus ou 
moins étranges qui font que l'on peut soute-
air presque également les deux hypothèses. 
De l'avis de M. Castiaux, médecin-légiste, 
l'autopsie seule pourra jeter la lumière sur 
celte mystérieuse affaire. 

Kn effet, bien des circonstances semblent 
indiquer que Galland s'est suicidé. D'abord, 
le certificat médical du docteur Dubois con
clut fc nn suicide. Le malheureux, atteint du 
délire de la peroécution a pu dans nn de ses 
accès prendre la funeste résolution de mettre 
• n a ses jours. 

L'an dos arguments les pïus valables de 
cette thèse c'est que le plancher du grenier 
suc lequel en a trouvé te cadavre étendu est 
dans nn tel état de vétusté qu'il cède sons 
les pas au moindre effort et que lors des 
oaentatations judiciaires il s'est effondré fc 
divers endroits sous les pas mêmes dés ma-
sjtstratB. 

Or oa se s'expHeue pas si Galland • irrité 
dans ce grenier ave* un «scessin que la par
tie où 11 se trouvait s'ait pas été défoncée. 

Il n'y avait pas bon plus de ia.ig sur le 
ptandMr. 

A ooté du cadavre, se Woovait art pistolet 
décharge. 

Enfin, au-dessus dé lui, fc une poutre s» 
trouvait eftrealéé une longue bande d'étoffe 

âue Galland portait comme bandage pour 
né hernie. 
A la façon dont elle était suspendue fc celte 

•oatre (f Semblerait que Galland avait d'a-
a**é «étape de s'étreofrler par ce moyen. 

Cependant U a pu y avoir crime avec le 

vol pour mobile. En euet. Galland passait 
dans le pays, p->ur avoir un petit magot. 

Le fermier possédait bien une somme de 
800 fia- es, mais elle était place» fc la caisse 
d'épargne de Lille, il déposait d'ailleurs tou
jours son argent et:»' M. Blondel. 

Néanmoins, vendredi après-midi tandis 
qu'il travaillait dans son champ un malfai
teur avait pénétré chez lui en faisant un trou 
dans la muraille de torchis el après avoir 
fouillé un co.lre avait volé une somme de 
4 francs placée dans la cuisine sous nne bou
teille. 

Galland fc oe sujet, avait raconté qoe jeudi 
an inconnu était venu lai demander une 
allumette et que dans l'après-midi il avait 
découvert le même individu couché dans 
une meule près de chez lui. 

Peut-être cet individu aura-t-il de nouveau 
pénétré chez Galland samedi soir et la pour
suivant jusqu'au grenier l'aura-t-il lue net 
d'un coup de pistolet. 

Il est à noter également qu'on a constaté 
sur le cou de la-victime quelques érosions. 

L'Autopsie 
Hier après-midi, le cadavre a été transpor

té à la Inculte de médecine de Lille o i M. 
Castiaux procédera à l'autopsie aujourd'hui, 
fc 11 heures du matin. 

TERRIBLE INCENDIE 
A NEUVILL.V 

Uns vieille femme brûlée vive 
Place Vitasse, à Keuvilly. habitait seule 

une vieille lemme, Mme veuve Balembois, 
âgée de M ans.i 

Dimanche matin, vers 9 heures, de< voi
sins aperçurent da la fumée et des flammes 
sortant de la fenêtre da la chambre de f octo
génaire. 

Bien vite, ils pénètrent dans la maison, 
pour porter secours.. 

La chambre de Mme Balembois était plei
ne de fumée. Le feu avait déjà consumé les 
rideaux de la fenêtre et attaqué tes boiseries. 

Mais, délai horrible, la pauvre vieille était 
étendue par terre, à demi carbonisée. 

Les vêlements étaient entièrement brûles ; 
le ventre ne formait plus qu'une plaie lais
sant a nu les intestins ; aux jambes et aux 
bras les chairs étaient enlevées jusqu'aux os 
a certains endroits. 

Malgré cet état atroce. la pauvre vieille,qui 
était d'une robuste santé malgré son âge, 
respirait encore sans avoir perdu connais
sance. 

Bien vite, pendant que lés uns s'empres
saient ds secourir la pauvre femme, les au
tres se rendaient maîtres du feu. 

Grâce aux secours, très bien organisés par 
les voisins, le commencement d'incendie lut 
rapidement éteint. 

Uuant à Mme Balembois, elle expirait à 
une l.eure de l'après-midi, après d horribles 
souffrances.. 

Voici comment l'incendie a dit se pre-
du ire : 

Chaque matin, Mlle Balembois, dite Ti'i-
ne, petite mie ée la victime, venait allumer 
le feu chez sa grand'mère et faire une partie 
do la besogne du ménage. 

Itieii d'anormal n'avait été remarqué pa 
Mlle l'itinc au moment de son départ. La 
grand'mère étai*. levée. 

11 faut croire que la panvre vieille, s'étant 
trop approchée da foyer, aura mis le feu à 
ses vêtements et que, pour appeler an secours 
elle aura voulu se diriger vers la fenêtre. 

Koas adressons nos félicitations anx bra 
ves ouvriers qui ont organisé les secours. 

Dernière 
Heure 

Paris, 4 décembre. — Voici des renseigne
ments complémentaires sur la séance de cet 
après-midi, dont nous parions en première 
page. 

SÉANCE DE L 'APRÈS-MID I 
Dès 2 heures ijl, les citoyens Guesde, Jau

rès, Viviani, fcévaès, Delory, Gérault-lUchard, 
Vaillant, Ghesqaière, etc. sont dans la salle. 

La séance est ouverte fc 3 b. 35, devant près 
de 800 délégués. 

La présidence est dévolue fc • « n u l 
« • i » « t dépoté de Paris, membre du Comité 
central révolutionnaire, auquelsont adjoints \ 
ssunoM assesssars *—it», Sor. i et m**m+jr., 

L'assemblée décide ensuite de nommer 
deax membres pour les syndicats et les coo
pératives si deux membres pour les fédéra
tions départementales. 

Oa nomme.les citoyens • — e s d, mapré, 
• I l l l a a d e t • • » • » » . 

On disoate immédiatement l a question dé 
l'admission d» la presse. 

Las citoyens toateaoM*, Staave-Kvanay, 
du Parti ouvrier français et plusieurs antres 
membres, se prononcent -pour l'admission, 
qai est votée par les trois cinquièmes envi
ron do l'assemblée. 

La prfeaiw» remet ensuite en discussion 
la question du recrutement de la commission 
chargée du rapport générai. 

Le citoyen K*j«r» proteste contre la ti-
partition dé ta ttommission. 

L; citoyen B n w u r préconise un sys
tème et est très appladdi par la majorité des 
délégués. 

o» lui fait une véritable ovation lorsqu'il 

déclare que le Parti Ouvrier Français a96.000 
•éteoaetirs aauslej ï«.ord. 

Dés anplaudissemenis «réaottsues éclatent 
«ot Ions les hance. 

Le citoyen Jetady, da parti alicmanisie, 
, demande que chaqae organisation soit re-
* présentée par un nombre égal de délégués. 

Apres une assez longue discussion, la clô
ture est -proaoncée, et 4e v»te ee réduit fc 
deux motions, 1 uns de W aller, blanqniste. 
admettant la proportionnalité da-8 mandats, 
feutre Se Jaurès, qui demande Tiue chaque 
organisation ail au moins trois délégués, et 
q u e l e s d é l é g a t i o n s a u n o m b r e d o q u a t r e 
cents aient huit délégués, celles du nombre 
de trois cents, six délégués ot celles de deux: 
cents membres et moins, quatre délègues. 

Cne protestation esl toulevee quand an 
parle de fa priorité. 

La motion du citoyen Wa'.ter est adoptée an 
f*"*—» ilid •ppl»nr1i»e«moni» du parti ouvrier 
révolutionnaire et du parti ouvrier fran
çais. 

conformément fc un vote émis hier, il est 
décidé que ie vote sur le fond même de lé 
motion aura lieu fc la séance du soir. 

Vaillant intervient et déclare que le citoyen 
Samba a mal interprété la décision prisa. I' 

(• dit que le vole doil avoir lion par tête el non 
par mandat. 

Le citoyen M»—aa» coupe court fc cette dis
cussion en la renvoyant fc la prochaine 
séance. 

l ' o r d r e d u j o u r 

Kntin, on aborde le premier article fc l'or
dre du jour, é savoir quand na eocialistt 
peut entrer dans un ministère bourgeois. 

On sait que le 1er article de l'ordre du jour 
du Congrès est ainsi conçu : 

1. La lutte des classes et la conquête dsa 
pouvoirs publics. 

a) Dans quelle mesure el conformément aa 
principe de la lutte de classe, base même d< 
l'organisation du parti, celui-ci peul-il par 
tlciper au pouvoir dans la commune, le dé
partement ei l'Etal ? 

•iniièn parle le premier. Il lit d'abord ls 
projet de résolution qu'il déposera en son 
nom et au nom de Viviani. 

Ensuite il dit que le prolétariat doit s'oc
cuper d'abord de conquérir dans les corn* 
munes, les départements et l'Klat ie plus 

Ïrand nombre de sièges possibles, en usant 
u suffrage universel. 
Il faut se mettre en farde contre l'entrée 

d'un socialiste dans le ministère, mais toute
fois, l'orateur admet la possibilité de l'en
trée d'en socialiste dans le Gouvernement, 
dans des cas particuliers qu'il énumere aveu 
beaucoup d'éloquence, nolainmenllorsqu une 
crise grave met la Hépubliqne en danger, ou 
lorsque on antreroii la possibilité d'une ré
forme du programme socialiste, telle que la 
journée de a heures, on le remplacement de 
l'armée permanente par les milices populai
res, etc. 

l̂ nliri, l»»rè» termina en décJaraot qu'un 
dépoté peut entrer dans le Gouvernement, 
mais qn'ii ne devra le faire qu'avec l'assenti
ment de son parti et qu'il devra rendre 
compte de son mandai devant le Congrès gê
nerai de son parti. 

«•are» a été écouté dans le plus graad si' 
\ence. ' 

Après lui, 1» citoyen K»ar» parle au nom 
du parti socialiste révolutionnaire. ,• 

11 se déclare adversaire de l'entrée d'un so
cialiste dans un ministère bourgeois. Il dit 
qu'il n'acceptera jamais qu'un socialiste au 
Gouvernement. 

Prononcé d'une voix forte et avec un grand 
accent de sincérité, le discours du citoyen 
i.vers produit une grande impression sur 
l'assemblée, qui salue 1 orateur des cris de ; 
Vive la Commune 1 

Le citoyen Cuaiupv, du Parti ouvrier ré
volutionnaire, parie ensuite. 

La salle esl houleuse. Il se fait tard d'ail
leurs, et la séance est renvoyée aâ heures du 
soir. 

SÉANCE DU SOIR *T 
La séance du soir s'est ouverte exactement 

à 8 h. 3B, sous la [.résidence de Stnahat. 
On reprend la discussion sur la première 

qneslion de l'ordre du jour : 1 entrée d'un 
socialiste dan» le ministère. 

Le citoyen Ltatères, du parti socialiste 
révolutionnaire prend la parole. L'oralcut 
estime que si la question avait été bien po
sée, il n'y aurait eu qu'un seul avis et qu'une 
voix pour reprouver 1 entré dans le ministère 
d'un socialiste, parc» | ne ce socialiste esLsO 
liûairo do tous les membres de ce cabi
net.- i 

11 est rrsponsab'e dit-il devant le pays et 
devant l'histoire de tous les actes de tout 
ministère. 

Le citoyen ttlrhardreprénl la même thèse ' 
el conciut que I action politique no doil pas 
être la seule et quo tout don marcher de paix 
avec l'action générale. 

L'orateur est fréquemment applaudi. Il se 
produit des incidents dans la salle. On s'a
gite; des interpellations se croisent. 

i.a frenUtt»! invile l'assemblée au calme, 
qui renait un instant, mais le tumulte re
commence bientôt lorsqu'on annonça juo la 
citoyen tiaeade refuse de prendre la parole 
en remplacement d'un orateur inscrit,comme 
il l'avait demandé auparavant. 

Après un échange d'observations, le ci
toyen i'aberet moulo a la tribune. 

L'orateur constate qu on a souvent parlé 
de la lutte des classe mais qu'on n'a jamais 
rien fait pour le prolëlarail. On a beaucoup 
promis aux travailleurs, mais ceux-ci oat 
Uni par s impatienter. 

\oila la véritable lutte. 
Un soeialiaie est entré dans le ministère. 

La thèse da citoyen Jaurès e-t mauvaise. Il 
voudrait autoriser un délégué du parti socia
liste à accepter le pouvoir bourgeois. 

N'est-ce ; as inunner le principe même du 
socia is.ne .' 

r'aiierol descend de la tribune applaudi 
par ses amis. 

L annonce du nom de Vaiiiaat comme 
orateur seule.e un tonnerre d'applaudisse
ments, il monte a la tribune au milieu d'un 
tumulte effroyable. 

Vantant commence par de volopper sa théo
rie. Tour que le parti socialiste ne devienne 
pas un parti demi-bourgeois, il faut, xu'un ds 
ses membres ne fasse pas partie d'un minis
tère bourgeois. 

Cas paroles sont coupées par des cris. Uai 
dêié£-aë se lé*ve et déclare a Vaillant quïl a 
été élu avec le secours des bourgeois. 

Le tumulte redouble. KiiOn, ' 
parvient a rétablir le calme. 

VaUlut, reprenant la parole, dit que le 
ministre, même socialiste, est obligé de se 
Servir des forces du Gouvernement bourgeois 
el ee se défendre avec l'armée et les autres 
ennemis du prolétariat. 

Vaiitaaat lit ensuite ses conclusions tendant 
fc a que le Parti socialalisle emploi tout les 
moyens pour arriver fc la convueie des pou
voirs publies : boycottage, grève générale, 
bulletin de vole, ma s tendant aussi fc ce 
qu'aucun socialiste n'entre au pouvoir sous 
peine dvtre exclu du Parti. 

Le citoyen t a n a a a . député des Bouches-
du-nhône, prend ensuite la parole. 

Il trouve que les théories du citoyen Vail
lant sont un peu trop exclusivees dans car-
tains cas. 

il peut être utl'e d'envoyer un des mem
bres du parti dans un ministère. 

L'orateur préconise ensuite l'union socia
liste et est très applaudi. 

Le citoyen Latarjraw monte fc la tribune et 
combat vivement la thèse développée cet 
après-midi par le ciioyon Jaurès. 

tafart»f regrette que le citoyen Jaurès, 
qu'il a connu autrefois avee toute son ardeo» 
socialiste, hit mis ses talents au service d'urfi 
aussi mauvaile casse. 

Des cris de : Vive Jaurès ! lai répondent. 
On répond par les cris de : A bas GeUifet l 
Le citoyen Larara-a* descend de la tribu» 

ne au milieu da tumulte, 

JuE VOTTJË 
Arrivé la question du vote de la mortoil 

Walter. Les ans veulent qu'on Tote par 
mandat, d'autres par tête. Le bureau nar 5 
voix «ontre s se range à ee dernier avW. on 
vol» donc par tète. 

•àJbetè1n1r*<rt* * * * * * " °*T H*r «aident do 
Devant cette fcbgtentWm, le bureau décida 

que te vote émit sera tknl. «w»aaj 
La séance esl renvoyée fc demain 
Les délégués quittent la salle II est mi

nait. r 
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